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En 1960, on comptait 77 millions de migrants 
dans le monde, un chiffre qui a presque été 

multiplié par trois en un demi-siècle, pour atteindre 
214 millions en 2010, soit environ 3 % de la popu-
lation mondiale. Parallèlement, la nature et la com-
position des mouvements migratoires ont subi 
des évolutions majeures sous l’impulsion des 
grandes mutations socio-économiques et géo-
politiques qui ont marqué la seconde moitié 
du xxe siècle. La décolonisation, la construction 
européenne, la chute du rideau de fer, la trans-
formation des dynamiques démographiques 
régionales, l’augmentation générale du niveau 
d’éducation de la population mondiale, l’émer-
gence des économies asiatiques et, plus géné-
ralement, la mondialisation des économies ont 
très largement contribué à redessiner la carte 

migrants. Les politiques migratoires des pays 
d’accueil, souvent plus sélectives, ont égale-

notamment de ceux arrivés récemment.

plus féminins, et ils se dirigent vers un plus grand 
nombre de pays. De nombreux migrants sont 
à la fois enracinés dans les pays de destination 
mais également mieux connectés avec leur pays 
d’origine, en raison des facilités de transport et 
des nouveaux outils de communication. Certains 
groupes de migrants sont, à l’inverse, dans des 
formes d’hyper-mobilité, par exemple au sein des 
zones de libre circulation ou des multinationales. 
Les formes de migration de travail temporaire plus 
« traditionnelles » persistent, voire se développent, 
mais là encore les attentes des migrants par rap-
port aux liens qu’ils entretiennent avec leur pays 
d’origine ont changé, ainsi que leur façon d’envisa-
ger et de concrétiser leur engagement vis-à-vis 
de leur communauté d’origine.

En partie du fait de ces évolutions, la question 
du lien entre migration et développement n’a jamais 
été aussi présente dans l’agenda politique interna-
tional qu’elle ne l’est aujourd’hui. Le Forum mondial 
sur les migrations et le développement (FMMD) et 
le Dialogue de haut niveau sur les migrations inter-
nationales et le développement, qui se tient sous 
l’égide des Nations unies, témoignent du regain 
d’intérêt suscité par cette question. Parallèlement, 
on observe dans les pays d’origine un renouvelle-
ment des relations avec les diasporas, et des insti-
tutions publiques en lien avec elles. Il y a là une 
prise de conscience progressive de l’importance 
du potentiel que représentent les diasporas pour 
le développement économique et social.

Les migrants disposent de ressources importantes, 

-
tion des pays en développement, estimés d’après 
la Banque mondiale à 372 milliards de dollars 
en 2011, qu’en termes de capital humain, puisque 
près d’un tiers des migrants récents dans les pays 
de l’OCDE sont diplômés du supérieur contre moins 
de 6 % en moyenne dans leurs pays d’origine. 
Les migrants sont également parfois des acteurs 
clés des échanges commerciaux entre les pays 
d’origine et de destination ainsi que des porteurs 
de projets  susceptibles de développer l’emploi et 
les infrastructures, notamment au niveau local. La 
contribution des migrants, et plus largement celle 
des diasporas, au développement économique et 
social de leur pays d’origine, dépend toutefois de 
nombreux facteurs, tels que l'ampleur des effectifs, 

d’organisation des communautés concernées. Elle 
dépend également de manière cruciale des condi-
tions économiques, sociales et politiques qui pré-
valent dans les pays d’origine, ainsi que du soutien 

➔

INTRODUCTION
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-
tiques susceptibles de valoriser le potentiel des 
diasporas en faveur du développement ont été 
publiées ces dernières années (p. ex. Agunias et 
Newland 2012, JMDI 2011, Ratha et Plaza 2011, 
Newland 2010, Kuznetsov 2006). Ces études 
ont permis de recenser un grand nombre d’expé-

certains des canaux à travers lesquels les dias-

-

manque, l’OCDE et l’Agence Française de Déve-
loppement (AFD) ont uni leurs efforts pour 
construire une source d’informations par pays 
d’origine, la plus complète et détaillée possible, 
sur les migrants dans les pays de l’OCDE.

Les résultats de ces travaux confortent l’idée d’une 
« nouvelle donne migratoire » qui incite à revisiter 
les conditions dans lesquelles les migrants et leurs 
descendants peuvent contribuer au développe-
ment économique, social et culturel de leur pays 
d’origine. Dans le cadre limité de cette synthèse, 

l’accent sera mis plus particulièrement sur la mobi-
lisation et la valorisation des compétences des 
migrants et de la diaspora tant d’un point de vue 
économique que social (voir encadré ci-dessous). 
En revanche, les aspects monétaires, bien docu-
mentés par ailleurs, ne seront pas couverts. Plutôt 
que de chercher à établir un catalogue de bonnes 
pratiques, cette synthèse a pour objectif de propo-

nouvelles politiques publiques visant à mieux valo-
riser les compétences de la diaspora au service du 
développement des pays d’origine.

La première partie de cette synthèse tracera 
à grands traits un panorama des compétences 
des migrants en cherchant à isoler les évolutions 
récentes les plus importantes. Les deux parties 
suivantes s’attacheront à tirer les leçons de ces 
évolutions sur la mobilité et la mobilisation des 
compétences expatriées. Avant la conclusion, 

-
ment la question du rôle et de la coopération 
entre les multiples acteurs engagés sur la mobi-
lisation des compétences de la diaspora en 
faveur du développement.

1- Voir OCDE (2012a) pour une discussion plus approfondie de la notion de « compétences ». 
2-  Le nouveau programme d'évaluation internationale des compétences des adultes (PIAAC) de l’OCDE permettra dans un avenir 

résultats de l’enquête seront disponibles au cours de l’automne 2013.

 

-

-
-

-

-

-

-

-
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1.

Les données statistiques sur les migrations 
internationales ont fait, au cours des deux 

dernières décennies, l'objet d'une attention parti-
culière qui a donné lieu à des progrès notables, 

migratoires que celle des principales caractéris-
tiques des populations immigrées et de leurs 
enfants par pays et/ou grandes régions d'origine. 
Les données issues des recensements et/ou 
des registres de population, complétées par 
celles disponibles par le biais d'enquêtes sur 
la force de travail ou sur les ménages, per-
mettent par exemple, au travers de variables 
comme la durée de séjour, le niveau d'éducation 

des diplômes, de mieux connaître le parcours 
migratoire et l'expérience professionnelle des 
immigrés originaires d’un pays donné.

Depuis plusieurs années, l’OCDE et l’Agence 
Française de Développement ont consenti un 
investissement important dans ce domaine en 
compilant des données détaillées issues des 
recensements de population pour 2000/2001 et 
2005/2006 pour plus de 200 régions ou pays d’ori-
gine des migrants. Cette base de données combi-
née avec d’autres sources d’information, a permis 

par pays d’origine présentant les tendances 

migratoires récentes (y compris les étudiants 
étrangers) et les diasporas résidant dans les 
pays de l’OCDE selon l'ampleur de leurs effectifs 
(y compris les enfants d’immigrés) et leurs prin-
cipales caractéristiques (âge, sexe, éducation, 
situation sur le marché du travail, profession et 
déclassement) (OCDE/AFD 2012)3.

Ces données sont très utiles pour les pays d'ori-
gine qui disposent maintenant d'informations 
plus riches sur les principales caractéristiques 
des migrants et notamment sur leur niveau d’ins-
truction et sur leur insertion professionnelle. 
Elles révèlent quelques surprises mais permettent 

-
dances lourdes (voir encadré ci-contre). Par ail-

immigrés, croisée avec les informations sur les 
-

sonnes restées dans les pays d'émigration, a 
permis aussi de mesurer l'ampleur de la « fuite 
des cerveaux » à partir du taux d'émigration par 

pays et/ou région d'origine, et d'en souligner les 
risques en suivant l'évolution dans le temps 
du niveau atteint par ce taux.

MIEUX  
IDENTIFIER 

LES MIGRANTS 
ET LEURS 

COMPÉTENCES

➔

3-  D’autres projets sont par ailleurs en cours, notamment en Amérique latine (p.ex. www.observatoriosdiasporas.com), pour 
mettre en place des observatoires des diasporas qui permettront à terme un suivi permanent.
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2.  

En 2005/2006, plus de 26 millions de migrants 
diplômés du supérieur vivaient dans les prin-

cipaux pays de l’OCDE, dont plus d’un million de 
personnes titulaires d’un doctorat. La majorité des 

8,5 millions de personnes) mais on compte égale-
-

naires d’Amérique latine et 2,5 millions originaires 
d’Afrique. Les pays européens de l’OCDE attirent 

que les principaux pays d’installation (Australie, 
Canada, États-Unis, Nouvelle-Zélande) et l’écart 
est particulièrement marqué en ce qui concerne 
les migrants originaires du Maghreb et des pays 
d’Europe centrale et orientale (voir graphique 
en page 8). Au total, plus de la moitié des migrants 

Canada (56 %, ou 14,5 millions de personnes).

Un tiers des immigrés récents dans les pays de 
l’OCDE (c.-à-d. arrivés depuis moins de 5 ans) 
sont diplômés du supérieur, soit 5,2 millions de per-
sonnes. En moyenne, la part des diplômés du 
supérieur est plus élevée parmi les immigrés 
récents que pour les personnes nées dans les 
pays de l’OCDE (24 %) et pour les immigrés 
anciennement installés (27 %), traduisant par là 
même la nature sélective des migrations vers les 
pays de l’OCDE et l’augmentation du niveau 
d’éducation des jeunes générations dans les 
pays d’origine. Un phénomène qui tend d’ailleurs 
à s’accroître, notamment avec la crise écono-
mique qui frappe les principaux pays  d’accueil 
depuis 2007/2008, et qui s’inscrit plus générale-
ment dans un contexte de compétition accrue 
entre les pays de destination, y compris avec les 
pays émergents, pour attirer et retenir les talents. 

➔

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

■ 

-

■ 

-

■ 
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Les pays d’origine doivent avoir les moyens de 

mesurer l’importance de la fuite des cerveaux 
et d’adapter leurs politiques en conséquence4. 
L’échange d’informations avec les pays de desti-
nation, dont les systèmes statistiques sont souvent 
plus élaborés, est de ce point de vue crucial.

Cette évolution se traduit également au travers 
de la distribution des compétences profession-
nelles des migrants. L’annexe (voir en page 27) 
montre en effet l’importance des effectifs exerçant 

-
teurs de la santé et de l’éducation, dans les pays 
de l’OCDE. En Europe, en Australie, au Canada 

0 % 20 % 40 % 60 % 80 % 100 %

Pays d'installation

Notes : 
CITE : Classification internationale type de l’éducation ;
CITE 0/1/2 : inférieur au premier cycle de l'enseignement secondaire ; 
CITE 3/4 : secondaire ou enseignement post secondaire non supérieur ; 
CITE 5 : premier cycle de l'enseignement supérieur ; 
CITE 6 : deuxième cycle de l'enseignement supérieur. 
Pour les pays européens de l’OCDE, la distinction entre CITE 5 et 6 
n’était pas possible dans le cas de l’Allemagne. Les pays d’installation 
incluent l’Australie, le Canada, les États-Unis et la Nouvelle Zélande.

Source : DIOC 2005/06, LFS 2006

Pays européens de l'OCDE

Pays d'installation

Pays européens de l'OCDE

Pays d'installation

Pays européens de l'OCDE

Pays d'installation

Pays européens de l'OCDE

Pays d'installation

Pays européens de l'OCDE

Pays d'installation

Pays européens de l'OCDE

Asie et 
Océanie

Europe hors 
OCDE et Asie 

centrale

Moyen-Orient 
et Afrique 
du Nord 

Pays à haut 
niveau 

de revenu 
de l'OCDE

latine et 
Caraïbes 

Afrique 

Amérique 

subsaha-
rienne

CITE 0/1/2

CITE 3/4

CITE 5

CITE 6

 

à l’augmentation de la demande de formation universitaire dans les pays d’origine associée aux opportunités migratoires offertes 
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et en Nouvelle-Zélande, en moyenne près de 
16 % des travailleurs immigrés originaires d’Asie 
et d’Afrique subsaharienne (13 % de ceux origi-
naires des pays du Moyen-Orient et d’Afrique du 
Nord) sont employés en tant que professionnels 
et plus de 11 % comme techniciens. Aux États-Unis, 
près d’un immigré africain sur 6 est un profes-
sionnel du secteur de la santé ou de l’éducation, 
10 % des immigrés asiatiques sont dans le sec-
teur de l’informatique et 12 % des ressortissants 
des pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord 
occupent des responsabilités managériales. Cette 
observation révèle à la fois l’ampleur de l’émigra-

l’importance des ressources humaines potentielle-
ment mobilisables au travers de politiques ciblées. 

Un autre fait saillant concerne l’importance crois-
sante des migrations féminines qui ne s’opèrent 
plus en priorité dans le cadre du regroupement 

d’emploi, notamment pour les migrantes quali-

du supérieur se sont installées dans les pays 
de l’OCDE entre 2000/2001 et 2005/2006, dont 

1,7 million étaient originaires de pays moins 

récents, la proportion de femmes migrantes qua-

pour les hommes (33 % vs. 31 %). Au Canada, 
en Australie, en Irlande et au Royaume-Uni, plus 
d’une migrante récente sur deux est diplômée 
du supérieur.

plus ou moins connectées et enclines à contribuer 
à leur pays d’origine que leurs homologues mas-
culins, dans la mesure où cela dépend à la fois 
du contexte dans lequel s’effectue la migration 
et des conditions qui prévalent pour les femmes 
sur le marché du travail dans leur pays d’origine. 

-
sante importante et croissante de la diaspora.

Une autre tendance lourde concerne les étudiants 
étrangers, dont le nombre n'a cessé d'augmenter 
au cours de la dernière décennie. Selon les 

Total 47,3
49,9

12,5 20,9
23,5

 Total 47,8
46,6

14,6 15,0
20,1

 Total 53,8
58,4

10,2 17,1
16,8

Total 47,2
48,7

9,0 16,8
22,2

 Total 51,1
45,9

14,6 21,3
21,0

Total 52,6
56,7

14,7 25,8
22,6

12,4

 
(en pourcentages)

Source : DIOC 2005/2006
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données de l'Unesco, de l'OCDE et d'Eurostat, 
parmi les 3 millions d'étrangers, étudiants inter-
nationaux, résidant dans les pays de l’OCDE 
en 2010 (contre 1,6 million en 2000), plus d’un 
quart sont originaires de Chine ou d’Inde. Les 
étudiants internationaux sont bien représentés 
dans tous les principaux domaines d’étude et les 
différences en termes de spécialisation par rap-
port à l’ensemble de la population étudiante ne 
sont généralement pas importantes – du moins 
au niveau global. Ils sont toutefois surreprésen-
tés dans les domaines des sciences sociales et 
du commerce, ainsi que dans les domaines 

Les étudiants internationaux représentent en 
moyenne plus de 6 % de l’ensemble des étu-
diants dans les pays de l’OCDE et constituent un 
vivier important de main-d’œuvre immigrée hau-

années, la plupart des pays d'accueil ont facilité 

de s’établir dans ces pays. Maintenir le lien avec 
les jeunes poursuivant des études à l’étranger 
pendant leur formation et au-delà s’avère donc 
un enjeu de plus en plus crucial pour les pays 
d'origine. Cette question fait l’objet d’une discus-
sion plus approfondie dans la section suivante.

Il convient également de noter la forte progression 
des effectifs de descendants d’immigrés (15 ans 
et plus) dont le total est estimé à plus de 48 millions 
dans l’ensemble des pays de l’OCDE. 19 millions 
d’entre eux ont des parents originaires de pays 
hors de la zone OCDE. Le Mexique compte plus 
de 8 millions de descendants d’immigrés et ce 
chiffre atteint plus d’un million pour la Turquie, 
l’Inde, l’Algérie, les Philippines et le Maroc. Pour 
des pays plus petits comme le Salvador (680 000), 
la Jamaïque (450 000) ou Haïti (310 000), les 
communautés de descendants d’émigrants sont 
certes plus limitées, mais proportionnellement 
très importantes. Certains pays comme le Liban 
ou la Chine ont des diasporas bien plus impor-
tantes mais qui sont très dispersées, y compris 
hors de la zone OCDE, et dont la présence 
remonte parfois à plusieurs générations5. Les 
enfants d’immigrés ont dans la plupart des pays 

un niveau d’instruction plus élevé que celui de 
leurs parents, arrivés à une époque où les migra-
tions de travail étaient largement composées de 

dans le secteur manufacturier, le bâtiment et 
l’agriculture.

Les enfants d’immigrés nés dans les pays d’ac-
cueil conservent des liens forts avec le pays 
d’origine de leurs parents6. Ils voyagent pour de 
courts séjours et se mobilisent dans le cadre 
d’associations non gouvernementales pour par-

des activités productives. Selon les pays d’ac-
cueil, un nombre plus ou moins important de ces 
descendants d’immigrés possèdent la nationa-
lité du pays d’origine de leurs parents ou ont la 
double nationalité. Le fait d’avoir plusieurs natio-
nalités permet d’ailleurs d’être plus mobile entre 
les deux pays, et favorise le développement 
d’une double culture, y compris linguistique, qui 
facilite les transferts économiques et sociaux. 
Les comportements au sein des diasporas évo-
luent rapidement sous l'impulsion des jeunes 
de la deuxième, voire de la troisième, génération 
au sein desquelles des talents n'hésitent pas 
à se mobiliser pour manifester leur intention de 
contribuer au développement de leur pays d'ori-
gine ou de celui de leurs parents, notamment 
en développant des projets productifs. 

Ce bref panorama a permis de donner une pre-
mière illustration de l’importance des change-

des migrants et de l’importance grandissante 
des deuxième et troisième générations. Les 

les implications de ces évolutions sur les poli-
tiques en distinguant deux axes principaux, 
à savoir le renforcement de la mobilité interna-
tionale des compétences et la mobilisation de la 
diaspora souvent « enracinée » dans les pays 
de destination.

5-  On évalue la diaspora chinoise entre 35 et 40 millions de personnes dont les trois quarts se trouvent en Asie (Ma Mung, 2009). 
La diaspora libanaise est quant à elle estimée entre 3 et 4 millions de personnes (Verdeil et al, 2007).

6-  L’enquête TEO révèle par exemple qu’en France 9 % des immigrés et 7 % de leurs enfants contribuent à des projets collectifs 
pour la construction d’équipements dans leur pays d’origine. 13 à 14 % d’entre eux déclarent souhaiter quitter l’hexagone pour 
aller vivre ailleurs, 88 % des immigrés et 58 % de leurs enfants ont des contacts personnels par courrier, téléphone ou internet 
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La prévalence d’un sous-emploi massif dans 
les pays en développement, qui touche 

notamment les jeunes diplômés, et la persis-
tance de besoins de main-d’œuvre sectoriels à 
différents niveaux de compétence dans les prin-
cipaux pays de destination, certes atténués par 
la grande récession de 2007/2008 mais bientôt 
attisés par le vieillissement démographique, 
suggèrent que les migrations de travail vont per-
sister à un niveau relativement élevé dans les 
décennies à venir. Pour que cette évolution 

prenantes, à savoir les pays d’origine, les pays 
d’accueil et les migrants eux-mêmes, il est 
 primordial d’améliorer l’ajustement entre l’offre 
et la demande de compétences, tant au moment 
du départ que lors du retour vers le pays d’ori-
gine. C’est là tout l’enjeu d’une plus grande 
mobilité internationale des compétences. 

En pratique, déplacer les compétences de là où 
elles se trouvent vers là où elles sont recher-
chées n’est pas un processus simple. Cet objec-
tif nécessite d’améliorer l’accès à l’information 
sur les opportunités d’emploi dans les pays de 
destination ainsi que dans le pays d’origine, 
mais également d’améliorer l’adéquation entre 
les compétences des migrants et les emplois 
disponibles, l’évaluation et la reconnaissance 

processus de recrutement. Sur tous ces aspects, 
les employeurs ont un rôle crucial à jouer.

1.
 

Traditionnellement, l’accès à l’information 
sur les opportunités d’emploi à l’étranger 

se fait soit de manière informelle au travers des 
réseaux de migrants7, soit dans le cadre d’accords 
bilatéraux de gestion des migrations de travail. 
Les agences privées de recrutement jouent éga-
lement un rôle important dans ce domaine même 
si l’information véhiculée est souvent limitée, 
voire trompeuse. Pour les travailleurs hautement 

un rôle important, les contacts avec les employeurs 
se font aussi de manière autonome par Internet 
et/ou directement dans le pays de destination, 
notamment à l’occasion de séjours d’étude.

Plusieurs pays ont développé des outils en par-
tenariat avec les pays de destination pour accroître 
et rationaliser l’information sur les opportunités 
d’emploi à l’étranger. En Afrique du Nord, c’est 
le cas par exemple de l’Égypte avec le projet 
IMIS (Integration migration information system), 
de la Tunisie au travers de l’Agence tunisienne 
de coopération technique (ATCT) ou du Maroc 
via l’Agence nationale de promotion de l’emploi 
et des compétences (Anapec), et du portail web 

-
rienne, on peut mentionner le cas du Bénin, du 
Cameroun, du Mali et du Sénégal dans le cadre 

FAVORISER 
LE TRANSFERT 

DES COMPÉTENCES 
ET LA MOBILITÉ

➔

➔

7-  Une étude portant sur les Marocains de retour a montré que les deux tiers des migrants avaient trouvé un emploi à l’étranger grâce 
à leur réseau personnel et familial (Hamdouch et Wahba, 2012).
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du Partenariat pour la gestion des migrations 
professionnelles soutenu par l’Union européenne 
et la France (http://migrationsprofessionnelles.net/). 
D'autres pays ont développé des dispositifs simi-
laires8, notamment en Asie9. Le modèle le plus éla-
boré est toutefois celui mis en place sous l’égide du 
ministère du Travail des Philippines, qui permet de 
recenser, de valider et d’anticiper les besoins de 
main-d’œuvre à l’étranger (Philippine overseas 
employment administration : www.poea.gov.ph).

La portée de ces initiatives reste toutefois sou-

à mettre à jour en permanence l’information dis-
ponible, à toucher directement les publics visés, 
à mobiliser les employeurs dans les pays de 

-
tences requises10. La plateforme développée 
dans le contexte européen avec le système 
EURES (www.eures.europa.eu) donne un aperçu 
de la valeur ajoutée potentielle de ces instruments 

limites11. L’implication directe des employeurs, 
en tant que contributeurs et utilisateurs de ces 
instruments, est une condition sine qua non 
de leur réussite.

Construire de tels projets avec des pays d’ori-
gine hors de la zone OCDE nécessiterait une 
coopération directe et accrue entre les agences 
nationales pour l’emploi mais également une 
très nette amélioration des moyens et du fonc-
tionnement des institutions partenaires dans les 
pays d’origine. Dans les programmes visant à 
faciliter la migration de travail légale, il convient 
donc de mettre l’accent sur le renforcement des 
capacités et la mise en réseau des acteurs, sur 
le développement des compétences ainsi que 

-
cement extérieur terminé.

L’accès à l’information sur les opportunités d’emploi 
dans leur pays d’origine pour ceux qui sont déjà 

installés à l’étranger est également primordial 
pour s’assurer que la mobilité internationale des 
compétences ne se fasse pas à sens unique. 
Les travailleurs migrants, notamment ceux qui 
disposent de compétences techniques, souvent 
très recherchées, n’ont en règle générale aucun 

et les offres d’emploi dans leur pays ou région 
d’origine. De même, les étudiants étrangers fraî-
chement diplômés dans les pays de l’OCDE ne 

-
tés existant dans leur pays d’origine, dans leur 
domaine de compétences, dans les secteurs 
public et privé.

Le Club Maroc France, créé à l’initiative de l’am-
bassade de France au Maroc et de la Chambre 
française de commerce et d’industrie du Maroc, 
vise justement à combler cette lacune en établis-
sant un lien dans le web 2.0 entre les étudiants 
et diplômés marocains de l'enseignement supé-
rieur français et les acteurs économiques au 
Maroc (www.clubfrancemaroc.com). Même s’il 

n’en constitue pas moins une initiative originale 
et pertinente. Dans la même perspective, les 
associations d’étudiants dans les principales 
universités et centres de formation supérieure 
à l’étranger constituent des relais utiles pour 

expatriés ou les descendants d’immigrés. Plus 
généralement, une communication ciblée sur les 
médias nationaux les plus suivis à l’étranger, y 
compris sur le web, est nécessaire pour trans-
mettre l’information en temps réel.

Cet effort nécessite toutefois, non seulement 

pour mieux la cibler, mais aussi de pouvoir iden-

point constitue malheureusement un obstacle 
majeur pour de nombreux pays en développe-
ment où l’information sur la situation du marché 

8-    On peut citer par exemple le projet AfricaRecruit qui a été développé conjointement par le CBC (Commonwealth business 
council) et le Nepad (Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique) (www.africarecruit.com).

9-    On peut citer notamment le programme AENEAS, soutenu par la Commission européenne, qui est destiné aux États membres 
du Processus de Colombo. Ce programme vise à faciliter l’immigration légale en permettant aux pays d’origine de développer 

principaux pays de destination (www.iom.int/jahia/Jahia/facilitating-legal-labour-migration-between-asia-and-the-european-union). 
10-  Le développement d’outils tels que le Répertoire opérationnel des métiers et des emplois (ROME) permettrait par exemple aux 

11-  Le portail virtuel EURES recense les offres d’emploi gérées par les agences nationales pour l’emploi et couvre 30 à 40 % 
de l’ensemble des offres disponibles sur le marché du travail européen. Environ 70 % des employeurs reconnaissent qu’ils 
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du travail formel est souvent rudimentaire, voire 
inexistante. Une meilleure connaissance de la 
diaspora constitue donc un préalable nécessaire 
si les pays d’origine souhaitent vraiment attirer 
les talents expatriés. 

2.

La question de l’adéquation entre les com-
pétences et l’emploi se pose pour les immi-

grés de manière aiguë dans de nombreux pays 
d’accueil où l’on observe des taux de déclasse-
ment importants. Les travaux de l’OCDE dans ce 
domaine12 montrent qu’il y a là, non seulement 

une sous-utilisation du capital humain des immi-

même que les pays d'immigration recherchent 

inadéquation entre les besoins et les disponibilités 
est illustrée par le fait que dans 23 pays de l'OCDE, 
pour lesquels des données sont disponibles, 
36 % des immigrés possédant un diplôme univer-
sitaire (CITE 5/6) occupent des emplois peu ou 

supérieur) contre 29 % pour les personnes nées 
dans le pays. C’est l’écart plus que le niveau qui 
signale ici l’importance du problème. L’écart est 
particulièrement conséquent avec les personnes 
nées et formées dans le pays pour les migrants 
originaires d’Afrique du Nord et du Moyen-Orient, 
mais également pour ceux originaires de pays à 
faible niveau de revenu (voir tableau ci-dessous).

➔

12-  Voir notamment OCDE (2007a, Partie II) et OCDE (2012a).
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L’inadéquation entre les compétences et l’emploi 
des immigrés dans les pays de destination a 
également des implications sur le montant des 

-
cations. Si les migrants bien intégrés sur le marché 
du travail acquièrent de nouvelles compétences 
techniques, linguistiques et professionnelles, ceux 
qui sont occupés dans des emplois qui ne cor-

contraire de subir une perte durable de capital 
humain.

La transférabilité internationale des diplômes n’est 
certes pas sans poser de problèmes, compte 
tenu des différences entre pays en termes de 
contenu et de qualité des enseignements, et de 
l’importance du lien avec les compétences lin-
guistiques, mais cette question mérite toutefois 
une attention accrue de la part des pays de des-
tination, où les dispositifs permettant l’évaluation 

les employeurs sont peu sensibilisés à ce pro-
blème. Plus généralement, les pays de destina-
tion pourraient investir plus massivement pour 
promouvoir les apprentissages linguistiques dans 

la mobilité et le transfert des compétences dans 
les deux sens. Les programmes de formation 
avant le départ dans les pays d’origine devraient 
par ailleurs être recentrés sur la formation pro-
fessionnelle en fonction des besoins du marché 
du travail aux deux bouts de la chaîne migratoire, 
plutôt que sur l’orientation. Ces programmes de 
formation devraient être élaborés en fonction 
des besoins des employeurs, avec leur coopéra-
tion et leur soutien.

La question de l’adéquation n’est toutefois pas 
l’apanage des pays de destination. Même si peu 
de données sont disponibles pour évaluer préci-
sément l’ampleur du phénomène dans les pays 
d’origine, il est clair que le sous-emploi de la 

l’origine de l’émigration des compétences. Cette 
question se pose également au moment du retour 
dans la mesure où les compétences acquises 
à l’étranger ne sont pas toujours reconnues et 
valorisées par les employeurs, y compris dans 
le secteur public. Elle doit être mieux prise en compte 
par les autorités des pays d’origine, en particulier 
pour les professions les plus demandées, ce qui 

n’est malheureusement pas le cas, y compris 
dans les pays qui se sont dotés des dispositifs 
de réintégration les plus élaborés.

3.

Les agences de recrutement constituent un 
acteur souvent incontournable dans le pro-

cessus migratoire, notamment en Asie. Les abus 
sont fréquents et l’information transmise aux candi-
dats à l’émigration sur les conditions de travail 
et d’emploi souvent imparfaite, voire erronée. 
L’exemple du système de permis de travail 
coréen (EPS) montre toutefois que lorsque le 
processus de recrutement est bien encadré et 
organisé en concertation avec les pays d’origine, 
il est possible de réduire les rentes captées par 
ces intermédiaires et d’améliorer la protection 
des travailleurs migrants ainsi que le transfert 
des compétences13. Dans ce domaine, le cas 
des Philippines, souvent cité en exemple, est 
également riche d’enseignements. On peut sou-

guichet unique qui permettent de centraliser sur 
un même lieu tous les services, publics et privés, 
et qui offrent ainsi aux migrants la possibilité 
d’accéder à toutes les informations nécessaires, 
y compris en ce qui concerne la reconnaissance 

Le portail européen sur l’immigration (http://ec.
europa.eu/immigration/), lancé en novembre 2011 
par la Direction générale des affaires intérieures 
de la Commission européenne, vise à fournir un 
ensemble d’informations aux étrangers souhai-
tant s’installer et travailler au sein de l’Union 
européenne. Le portail suédois (www.sweden.
se/work), qui contient des information mises à 
jour sur les pénuries de compétences et les 
offres d’emploi par région, un instrument de for-
mation linguistique en ligne, des informations 
sur les professions régulées et la reconnais-

de déposer une demande de permis de travail 
en ligne, le tout disponible dans de multiples lan-
gues, apparaît comme l’un des exemples les 
plus complets de guichet unique virtuel. Dans 

➔

13-  Voir OCDE (2012b, Partie III) pour une analyse détaillée du système de permis de travail coréen et plus généralement 
de l’évolution du rôle de l’Asie dans les migrations internationales.
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les pays en développement, des « centres de 
ressources pour les migrants » ont été dévelop-
pés dans de nombreux pays, notamment en 
Inde (Kerala), en Géorgie, au Congo, au Mali et 
aux Philippines.14

Les employeurs jouent un rôle clé dans le pro-
cessus de sélection, mais ne sont pas toujours 
directement impliqués dans les échanges bilaté-
raux sur les migrations de travail entre les pays 
d’origine et d’accueil. Plusieurs pays organisent 
toutefois avec les employeurs des campagnes 
de recrutement dans des pays cibles pour iden-

-
semble des informations dont ils ont besoin pour 
mettre en œuvre leur projet migratoire. Ces 
bourses à l’emploi sont régulièrement organi-
sées dans les pays de l’OCDE par d’autres pays 
membres, mais certains pays d’origine ont éga-
lement développé des initiatives similaires dans 
les principaux pays de destination pour per-
mettre à leurs ressortissants, et plus générale-
ment à leur diaspora, d’entrer en contact avec 
des employeurs potentiels dans leur pays d’ori-
gine. C’est le cas, par exemple, de la Roumanie 
où le ministère du Travail a organisé plusieurs 
rencontres de ce type en Espagne et en Italie 
ces dernières années. Même si l’importance des 
différentiels de salaire avec ceux qui sont prati-
qués dans les pays de destination demeure sou-
vent un obstacle majeur, ces initiatives ont le 
mérite d’offrir l’opportunité aux membres de la 
diaspora de réévaluer l’option du retour. Cela 
doit toutefois s’appuyer sur une connaissance 
approfondie de la disponibilité et de la localisa-
tion des compétences de la diaspora et reste 
conditionné par la possibilité de mobiliser des 
employeurs du secteur formel dans le pays 
d’origine.

Plus généralement, mettre l'accent sur les trans-
ferts de compétences oblige à penser le retour 
sous l'angle du développement des pays d'origine. 
L’existence d’opportunités d’emploi correspondant 
aux compétences des migrants expatriés appa-
raît en effet comme une condition sine qua non 
au retour. Trop souvent, la perspective du retour 
est réduite aux activités entrepreneuriales, or il 
est clair que tous les migrants ne disposent pas 
des compétences managériales et des moyens 

15. Par 
ailleurs, même dans ce cas, les conditions éco-
nomiques et le climat général des affaires condi-
tionnent la décision d’investir. Parce que le projet 
de retour est souvent familial et pas seulement 
individuel, les conditions d’emploi du conjoint et 
plus encore d’accès à des systèmes de forma-
tion de qualité pour les enfants sont des condi-
tions indispensables.

Cela dit, si ces pays souhaitent mobiliser une 
partie de leurs ressortissants ayant émigré à 
l'étranger et les inciter à transférer, sous une 
forme ou une autre, leurs compétences pour 
contribuer au développement de leur pays d'ori-

obstacles aux retours pour les rendre plus nom-
breux et plus « productifs » qu'ils ne le sont 
aujourd'hui. Certains de ces obstacles sont 
d'ordre administratif, d'autres tiennent aux pro-
cédures de recrutement, aux conditions de tra-
vail et aux niveaux des rémunérations. Les 
obstacles institutionnels sont relativement faciles 

souvent de la responsabilité conjointe des pays 
-

sant les conditions dans lesquelles les migrants 
peuvent pérenniser leur statut jouent par exemple 
un rôle important sur la mobilité (double nationa-
lité, période d’absence autorisée, titre de séjour 
à entrées multiples, portabilité des droits sociaux 
et des retraites). En cas d'échec du retour, les 
migrants ne disposent en effet pas tous de titres 
de séjour qui leur permettent de « revenir » dans 
le pays d'accueil. Or cette possibilité permettrait 
de lever un des obstacles majeurs au retour des 
migrants, comme le montre l'exemple récent de 
la Pologne (voir encadré en page 17).

D’autres obstacles institutionnels au retour se 
situent dans le pays d’origine. Ils ont trait par 
exemple aux conditions de taxation sur les trans-

-
priété (notamment pour ceux qui ont des projets 
dans le secteur agricole), ou à l’accès au loge-
ment, à l’éducation et à la santé, y compris pour 
les membres de la famille qui n’ont pas toujours 
la nationalité du pays concerné. Une politique 
publique visant à favoriser le retour des migrants 
ou des membres de la diaspora devrait donc 

14-  Voir Tacon et Warn (2009) pour une évaluation détaillée de ces dispositifs.

dispositifs n’est pas toujours satisfaisante et il n’en reste pas moins que tous les migrants n’ont pas vocation à devenir des 
entrepreneurs.
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à y remédier. En revanche, l’expérience montre 
que les programmes d’aide au retour, instru-
ments souvent mobilisés en vue de faciliter la 
réinsertion des migrants sur le marché du travail, 

-
caces, notamment lorsque le retour est vécu 
comme contraint ou comme un échec du projet 
migratoire16.

De nombreux pays d’origine ont aussi, dans une 
approche plus volontariste, mis en œuvre des 

-
ment, avantages sociaux, etc.).17 Ces mesures 
incitatives ne peuvent toutefois porter leurs fruits 
que si les conditions économiques et sociales 

constituent pas, en elles-mêmes, un motif de 
retour. En outre, elles peuvent avoir un effet 
ambigu en encourageant les individus à émigrer 

Elles peuvent également constituer des effets 
d’aubaine pour les migrants qui avaient de toute 

alimenter un sentiment négatif chez ceux restés 
au pays et compliquer ainsi le processus de réin-
tégration des migrants de retour.

Il apparait en effet souhaitable de privilégier les 
politiques publiques qui s’appliquent sans discri-
mination pour ne pas offrir aux migrants des 
avantages qui les distingueraient et les oppose-
raient aux non-migrants. Dans cette perspective, 
on devrait chercher à augmenter l’attractivité 
des territoires pour l’ensemble des acteurs, 
d’abord pour ses habitants (pour freiner l’exode 
rural quand il s’agit de territoires ruraux), puis 
pour les migrants, de l’intérieur et de l’extérieur. 

-
tunités locales d’investissements pourrait par 
exemple permettre de combiner des facteurs 
d’attraction (pull factor -
tunités d’investissement) avec des facteurs de 
répulsion (push factor : repérage et soutien des 
candidats à l’investissement parmi les migrants) 
pour favoriser le développement des territoires.

16-  Voir OCDE (2008, Partie III) et Matrix insight (2012) pour un bilan complet des programmes d’aide au retour et de réintégration.
17-  On peut citer par exemple le cas du programme colombien “Colombia Nos Une” qui a été lancé en 2005. Ce programme inclut 

centres d’accueil ont été créés au niveau local (Centros de Referencia y Oportunidades para los Retornados del Exterior) 

pour les migrants de retour. La Chine a également développé plusieurs programmes depuis le milieu des années 90 pour 
attirer les Chinois formés à l’étranger et les membres de la diaspora. Le nombre de migrants de retour ne cesse d’ailleurs 
d’augmenter depuis le début des années 2000 (OCDE 2012b).
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Tous les migrants ne se projettent pas dans 
une perspective de mobilité, notamment ceux 

qui disposent de titres de séjour permanents 
dans les pays de destination ou a fortiori ceux 
qui en ont acquis la nationalité ou qui y sont nés. 
Cela ne s’oppose toutefois pas à la prévalence 
d’un lien fort avec le pays d’origine et à l’expres-
sion d’une volonté d’y jouer un rôle actif. Ce rôle 
peut prendre selon les cas la forme d’un enga-
gement associatif ou politique mais peut égale-
ment être lié à une activité professionnelle ou 
entrepreneuriale. Dans les années 1990, cette 
mobilisation s’est traduite notamment par le 
développement de réseaux professionnels et 
d’experts en lien avec la diaspora.

Au milieu des années 2000, on comptait plu-
sieurs centaines de ces réseaux, en majorité 

-
fessionnels expatriés et visibles par le biais de 
leurs sites Internet renvoyant à des pays d’ori-
gine en Asie, en Afrique et en Amérique latine.
Les réseaux de chercheurs et d’ingénieurs ont 
proliféré aux États-Unis dès les années 1990, 
indépendamment de liens formels et directs avec 
des programmes gouvernementaux précis. Dans 
le cas de l’Inde, ce n’est que bien plus tard que 
les autorités indiennes ont apporté leur soutien à 
ces réseaux, dans le courant des années 2000, 
suite au rapport de la Commission à la diaspora, 
qui a débouché sur la création du MOIA (Ministry 
of Overseas Indian Affairs).

La politique chinoise du wei guo fuwu (associa-
tions à distance) a entériné l’expatriation massive 
d’étudiants au début des années 1990 et encou-
ragé leur « reconnexion » de manière volontaire 
avec leur pays. De multiples entités ont participé 
à l’animation de ce lien avec les diasporas (divers 
ministères, associations, universités, gouverne-
ments locaux, entreprises, etc.).

Cette partie émergée de la diaspora, souvent qua-

pour son pays d’origine, a attisé l’intérêt des res-
ponsables politiques et plusieurs programmes gou-
vernementaux ont été mis en place : Red Caldas 
de Colciencias (Colombie), Talven (Talentos para 
Venezuela), SANSA (South African Network of Skills 
Abroad), Philippines brain gain network, ou plus 
récemment le programme sénégalais (Senexpert),  

parfois de générer) de nouveaux réseaux et d’en-
trer en contact avec les diasporas. Les services 
offerts par ces réseaux sont assez variés et incluent 

de la diaspora et du pays d’origine, des étudiants et 

des offres de formation par la diaspora aux experts 
locaux, le soutien à des projets d’investissement 
dans le pays d’origine et des aides à la recherche 
d’emploi. Maintenir et rendre ces programmes 

se pose en effet souvent comme celle de l’appro-
priation par la diaspora de ces réseaux construits 
sous l’égide des autorités des pays d’origine.

Pour autant, des besoins apparaissent dans de nou-
veaux secteurs et dans les pays émergents où la 

-
tences et où l’appel à la diaspora se fait plus pressant 

techniques spécialisés. Le développement par le 
ministère en charge des Marocains résidant à l’étran-
ger de réseaux de compétences thématiques s’ins-
crit, par exemple, dans cette démarche.

Parallèlement, plusieurs programmes internatio-
naux ont cherché à mobiliser, dans le cadre de mis-
sions de courte durée, les compétences de la 
diaspora. Le programme Tokten (Transfert des 
compétences par l’intermédiaire des expatriés), 

MOBILISER 
LES COMPÉTENCES 

DE LA DIASPORA

➔
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mis en œuvre sous l’égide du PNUD depuis 1977, 
s’inscrit dans ce cadre. Ce programme permet aux 
expatriés de contribuer à des projets dans leur 
pays d’origine en y retournant pour une période de 
moins de trois mois. Au cours des 20 premières 
années d’exercice, environ 5 000 personnes ont 
participé à des projets dans près de 50 pays en 
développement. De même, l’OIM a développé un 
programme ciblé sur l’Afrique (Migration Dévelop-

-
gramme de Retour et Réintégration des Africains 

ce programme. D’autres programmes ont plutôt 

ciblé les États fragiles où les besoins sont massifs 
mais les obstacles au retour plus nombreux (enca-
dré ci-dessous). Les résultats sont néanmoins 
modestes, vu le faible nombre de personnes mobi-
lisées, avec des effets de long terme incertains, 
compte tenu des efforts et des moyens déployés.

La diaspora est hybride : elle est partiellement 
de l’origine mais aussi de l’étranger, et parfois 
beaucoup de ce dernier. Ce ne sont pas des admi-
nistrés qui peuvent être gouvernés comme une 
extension extra-territoriale de la population natio-
nale. C’est au contraire une société civile avec 
plusieurs allégeances et qui nécessite de ce fait 

18-  Sur le même sujet, voir également par exemple Horst et al. (2010).
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une gouvernance particulière (Meyer, 2012). Les 
velléités de mobilisation des pays d’origine ou 
d’accueil se sont souvent heurtées à cet état de 
la diaspora : dispersée, diffuse, non représentée, 
largement invisible. Une vision programmatique 
administrative peut donc facilement entrer en colli-

-
ner des tentatives d’association au développement. 
Bien des expériences menées au cours des deux 
dernières décennies, notamment parmi celles 

En outre, au cours d’une vie de migrant, ce sen-
timent d’appartenance peut s’estomper, quand 
toute l’énergie est consacrée à l’intégration dans 
le pays d’accueil… puis renaître puissamment 
une fois cette intégration réalisée. L’intégration 
n’est donc absolument pas un obstacle à la 
mobilisation de la diaspora, bien au contraire. Le 
lien avec le pays d’origine doit être appréhendé 
dans une dynamique complexe qui dépend à la 
fois du parcours personnel et de l’évolution de la 
situation économique, sociale et politique dans 
les pays d’accueil et de destination.

Les actions de sensibilisation et de mobilisation de 
la diaspora doivent donc prendre toute la mesure 
des changements en cours, en particulier en ce qui 

-
tions des migrants. Des approches différenciées en 
fonction des catégories (femmes, étudiants, des-
cendants d’immigrés, etc.) doivent être dévelop-
pées en évitant de présenter la question du retour 

comme un préalable et en reconnaissant la nature 
souvent hybride du lien qui les lie au pays d’origine 
et la diversité des contributions qu’ils peuvent appor-
ter (voir encadré ci-dessous).

De manière générale, il est possible de mieux tirer 
parti des nouvelles technologies pour maintenir le 
lien et susciter des apports de la diaspora via des 
transferts de compétences virtuels ou matériels. Les 
migrants sont de plus en plus connectés (Diminescu 
et Pasquier 2010) et les nouvelles technologies 
ouvrent en effet des perspectives très promet-
teuses, ne serait-ce que pour repérer les compé-
tences, connecter les réseaux, mais également 

cadre de leurs projets de développement. Plutôt 
que des bases de données, dont la mise à jour 

le sentiment d’appartenance à une communauté 
dynamique, condition souvent nécessaire à une 
implication personnelle et professionnelle, l’avenir 
se tourne vers les réseaux plus diffus tels qu’on peut 
les trouver dans la blogosphère et sur le web 2.0. Le 
projet e-Diaspora, qui a recensé plus de 8 000 sites 
web se référant à une trentaine de diasporas dans 
le monde, montre clairement la richesse et la vitalité 
de ce nouvel univers aujourd’hui pleinement investi 
par les migrants (www.e-diasporas.fr). Un univers 
qu’il convient de mieux comprendre, non pas en vue 
de le contrôler, mais pour pouvoir l’alimenter avec 
l’information dont il a besoin pour se développer et 
pour produire  l’impact escompté sur le déve-
loppement des pays d’origine.

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-
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Il existe une multiplicité d’acteurs suscep-
tibles d’être impliqués dans les transferts 

de compétences parmi lesquels les migrants et 
leurs représentants, les pouvoirs publics natio-
naux et locaux dans les pays d’origine et de des-
tination, les agences d’aide, les institutions en 
charge de la formation et de la reconnaissance 

des secteurs public et privé. Ces acteurs pour-
suivent généralement des objectifs divers, qui 
s’inscrivent dans des temps d’action différents 
avec des moyens très variables. Réconcilier 
les différentes approches et accroître la coordi-
nation des acteurs est toutefois nécessaire.

Dans les pays d’origine, les institutions qui repré-
sentent leurs ressortissants à l’étranger se sont 
multipliées ces dernières années. Vingt-six pays 
ont établi une représentation au niveau ministé-
riel dont certains, comme le Mali ou le Maroc, 
depuis de nombreuses années, et d’autres, à 
l’instar de l’Inde ou du Benin, beaucoup plus 
récemment (voir Agunias and Newland 2012). 
De nombreux pays ont mis en place des struc-
tures de niveau inférieur ou des institutions auto-
nomes éventuellement directement rattachées 
aux plus hautes autorités de l’État, comme c’est 
le cas par exemple aux Philippines. Ces dévelop-
pements institutionnels s’accompagnent d’une 
prise de conscience progressive de l’importance 
du potentiel économique que représentent ces 
réseaux des diasporas. Les velléités de contrôle 
de la diaspora, autrefois perçue comme une entité 

politique menaçante, semblent s’estomper pour 
laisser place à des relations plus participatives 
et transversales, notamment en intégrant la 

(GMG 2010).19 

Cela dit, les institutions censées représenter les 
intérêts de la diaspora dans le pays d’origine ont 
souvent des moyens et un poids politique limi-
tés, à l’exception de certains grands pays d’émi-
gration. Les migrants, quant à eux, restent 

peuvent être marquées par leur propre histoire 
ou, à l’inverse, trop récentes pour inspirer plei-

des objectifs et des projets des institutions 
concernées.

Même s’il ne faut pas surestimer leur rôle, les 
associations de migrants sont également des 
acteurs importants20. Elles constituent souvent 
des interlocuteurs privilégiés pour les pays de 
destination qui ont des liens directs avec ces 
organisations par ailleurs structurées. Les asso-
ciations ne poursuivent cependant pas toutes 
les mêmes objectifs. Certaines cherchent avant 
tout à porter la voix des migrants auprès des 
autorités des pays d’accueil, alors que d’autres 
ont pour vocation principale de déployer des 
actions de développement, souvent au niveau 
local ou régional, c’est le cas par exemple au 
Maroc de l’ONG Migrations et développement 

RENFORCER  
LA COOPÉRATION ET 

LA COORDINATION 
ENTRE  

LES ACTEURS

➔

20-  On estime, par exemple, qu’au Mali seulement 5 % des projets de développement menés à bien dans les communes rurales 

Kayes) (Enquête modulaire et permanente auprès des ménages -EMOP 2011).
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(voir Ould Aoudia, 2012 et www.migdev.org). 
Par ailleurs, se pose la question de la représen-
tativité de ces associations et des possibles 
effets de sélection en faveur de certains groupes 
sociaux, ethniques ou religieux.

A l’échelle européenne, le réseau Eunomad (Réseau 
européen sur les migrations et le développement), 
ou en France le Forim (Forum des organisations 
de solidarité internationale issues des migrations) 
sont des tentatives de synthèse de cette diver-
sité. D’autres types de regroupement se déve-
loppent par région (p. ex. Migrant Forum in Asia), 
confession (p. ex. International Catholic Migration 
Commission), pays d’origine (p. ex. Plateforme euro-
marocaine migration, développement, citoyen-
neté et démocratie), ou région d’origine. Ces 
initiatives donnent en règle générale une plus 
grande visibilité à l’action associative et facilitent 
les interactions avec les gouvernements concer-
nés, mais elles ne produisent pas toujours les 
synergies escomptées en raison de la diversité 
des approches et des moyens d’action, et du 
manque de coordination.

Les associations de migrants axées sur le déve-
loppement du pays (ou de la région) d’origine de 
ses membres manifestent souvent un besoin de 
formation et de renforcement des capacités quand 
leur fonctionnement se pérennise21. Au-delà des 
premières actions qui ont le plus souvent une 
dimension humanitaire et ponctuelle, la conduite 
de projets plus élaborés nécessite des compé-
tences que les migrants n’ont pas toujours 
nécessairement. L’implication croissante des 

que leurs parents et bien intégrés dans les 
sociétés d’accueil, permet l’apport de nouvelles 
compétences mais pose parfois des problèmes 
de leadership. D’un point de vue général, il est 
important d’accompagner ces changements et 
de soutenir l’action des associations par des 
programmes d’appui et de formation ciblés en 
fonction des besoins.

Les pouvoirs locaux ont également un rôle 
important à jouer qui pourrait être développé 
plus avant avec l’appui de la coopération décen-
tralisée. Celle-ci peut en effet offrir un terrain 
privilégié pour le soutien public aux actions des 
membres de la diaspora en faveur du dévelop-
pement, en s’appuyant sur la proximité possible 

entre autorités locales et associations présentes 

de ces politiques décentralisées tiennent au fait 
que les collectivités publiques du Sud disposent 

-
ciers. En outre, la migration provient largement 
de zones rurales où les collectivités locales, au 
Sud comme au Nord, sont de taille souvent 

-

peut pas écarter un risque d’éviction, lorsque les 
autorités centrales voient que des moyens exté-
rieurs répondent pour partie aux besoins dans 
une région donnée où les migrants sont actifs et 
concentrés.

Reste les grands absents des discussions, c’est-
à-dire les employeurs. Cela tient pour partie au 
fait que le rôle potentiel de la diaspora reste trop 

-
tion d’entreprises. Plus généralement, il est vrai 
que les entreprises du secteur formel suscep-

-
ment consultées et impliquées. L’objectif visant 
à favoriser la mobilité des compétences appelle 
à créer des passerelles avec les employeurs, de 
sorte qu’ils puissent faire part de leurs besoins et 
des contraintes auxquelles ils font face pour 
mobiliser les talents expatriés. Le secteur public, 
en particulier dans les domaines de l’éducation 
et de la santé, doit aussi être partie prenante 
dans ces discussions.

21-  L’Agence Française de Développement a récemment mis en œuvre un programme d’action dans ce domaine.
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L’évolution des migrations internationales 
vers les pays de l’OCDE se poursuit, voire 

s’accélère. Les migrants sont de plus en plus 
-

ment plus fréquemment primo-migrantes. Les 
étudiants étrangers constituent une population 
en expansion et donc une ressource potentielle 
non négligeable pour les pays d’origine et de 
destination. C’est également le cas pour les 
enfants de migrants dont l’effectif est très impor-
tant et en constante augmentation pour plusieurs 
pays ou régions d’origine. Dans bien des cas 
toutefois, les compétences des migrants ne sont 
pas utilisées au maximum de leurs possibilités et 
on observe un phénomène important de déclas-
sement, alors même que la compétition s’accen-
tue entre les pays de destination pour attirer et 

ne correspondent pas non plus nécessairement 
aux besoins des pays dont ils sont originaires et 
la question de l’adéquation des compétences se 
pose en fait également de manière prépondé-
rante en cas de retour.

L’apport de la diaspora ne doit pas seulement 

mais plus généralement dans sa capacité à 
dresser des ponts entre les pays d’origine et de 
destination par lesquels transitent à la fois des 
échanges économiques, mais également des 
transferts sociaux ou de normes. En ce sens, 
les migrants et leur descendants sont suscep-
tibles d’agir en tant qu’acteurs du changement 
y compris sur les aspects sociaux, politiques et 
environnementaux.

Sur la base de ces constats, plusieurs pistes straté-
giques peuvent être tracées pour recentrer l’apport 
migratoire et celui de la diaspora sur le développe-
ment et les dynamiques internes des sociétés d’ori-
gine. Ces pistes s’articulent autour d’

-

, et de trois axes 
qui consistent à (i) améliorer l’accès à l’information, 
(ii) soutenir les initiatives des membres de la dias-
pora et (iii) impliquer plus largement les collectivités 
locales et les employeurs.

■   Poursuivre les efforts de collecte statistique sur 

de prendre la mesure des changements à l’œuvre 

des migrants, notamment de ceux qui s’installent 
durablement dans les pays d’accueil.

■   Collecter plus systématiquement des informa-
tions sur les déterminants des migrations de 
retour et les processus de réintégration.

■   Impliquer plus directement les employeurs, 

nature des besoins de compétences et recen-
trer les programmes de formation avant le 
départ et les programmes de réinsertion dans 
les pays d’origine en fonction de ces besoins.

■   Renforcer le soutien aux initiatives des asso-
ciations de migrants centrées sur le dévelop-
pement, en particulier au niveau local, et appuyer 
l’essor des réseaux sociaux de migrants, 
notamment professionnels.

CONCLUSION 

➔
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■   Utiliser les nouveaux moyens technologiques 
pour faciliter l’échange d’informations au sein 
de la diaspora et avec le pays d’origine, en 
privilégiant l’appui aux initiatives innovantes 
des migrants (du bas vers le haut : bottom-up), 
plutôt qu’en développant ex-nihilo des bases 
de données sur les compétences expatriées 
(du haut vers le bas : top-down).

■   Renforcer les moyens d’action de la coopéra-
tion décentralisée et favoriser les échanges 
entre les différents types d’acteurs et les diffé-
rents niveaux d’intervention.

■   Faciliter les échanges d’information entre les 
institutions des pays d’origine et de destina-
tion en ce qui concerne les besoins de main-

et des compétences professionnelles.

■   Améliorer l’accès à l’information pour les étu-
diants étrangers sur les opportunités d’emploi 
dans leur pays d’origine et développer, avec 
les employeurs, des actions de recrutement 
dans les principaux pays de destination dans 
les secteurs où la demande est importante et 

attractives.

■

compris le retour temporaire, dans le but de 
favoriser la mobilité. Limiter les incitations 
directes au retour susceptibles d’avoir des 
effets ambigus sur l’émigration et réévaluer le 

au retour.

■   Reconnaître et valoriser l’apport des migrants 
dans les sociétés des pays d’accueil et d’ori-
gine de façon à encourager une fertilisation 
croisée.

Pour plus d’information sur cette étude,  
contacter  (jean-christophe.dumont@oecd.org, OCDE)  

ou Pierre Robion (pierre.robion@diplomatie.gouv.fr, ministère des Affaires étrangères).
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ANNEXE

Europe 
non OCDE

du Nord 

Orient
OCDE et 

 
-

rienne

  384 062   106 001   204 170  1 090 605   111 082   171 990  2 067 910 

  581 585   243 853   302 906  1 577 663   223 639   293 624  3 223 270 

Spécialistes 
des sciences de la vie 

et de la santé
  87 883   28 440   61 108   166 499   33 621   52 326   429 877 

Spécialistes de 
l’enseignement   53 658   36 349   62 605   351 351   39 259   62 400   605 622 

  412 202   351 228   260 568  1 397 249   228 290   252 843  2 902 380 

  424 628   223 123   181 211   949 609   205 099   196 838  2 180 508 

  583 491   520 093   315 508  1 276 318   491 672   213 469  3 400 551 

  80 175   55 249   40 420   222 168   47 783   68 212   514 007 

  296 000   796 966   353 258  1 385 133   366 050   187 957  3 385 364 

  390 376   448 194   245 029   907 017   163 436   138 206  2 292 258 

  497 239   874 793   435 140  1 232 968   718 726   336 026  4 094 892 

 2 338 210  10 038 730  2 555 777  24 061 140 
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Europe 
non OCDE

du Nord 

Orient
OCDE et 

 
-

rienne

  415 164   64 033   69 372   685 050   349 403   41 543  1 624 565 

  276 719  38 722  24 556  236 340  171 210  27 549  775 096

 
  441 230  49 784  20 973  139 433  75 807  19 802  747 029

  211 851  25 323  24 231  131 660  66 953  13 566  473 584

 113 363  14 677  8 755  80 553  30 268  7 532  255 148

 37 243  7 697  5 701  77 024  79 224  18 010  224 899

 24 743  7 251  5 037  50 844  33 392  4 665  125 932

 204 125  38 816  31 476  330 489  205 588  30 506  841 000

 60 202  20 605  11 603  151 681  75 934  7 723  327 748

 438 406  47 792  46 815  232 477  221 008  67 184 1 053 682

 103 977  29 713  7 165  128 429  253 326  50 861  573 471

 37 544  7 462  6 274  84 880  103 730  17 561  257 451

 296 445  37 803  27 182  902 912  406 960  19 760 1 691 062

  113 818  39 748  9 808 1 015 370  650 089  22 511 1 851 344

 250 534  41 770  20 419  284 509  266 292  30 162  893 686

 468 439  74 719  111 678  768 998  534 136  61 214 2 019 184

 507 413  79 711  50 478  832 964  697 711  60 543 2 228 820

  9 323  1 063   159  390 315  35 142   930  436 932

 
 71 570  47 108  13 239 1 488 649  597 107  8 148 2 225 821

  96 492  25 821  14 733  334 458  219 646  10 385  701 535

  386 665  60 743  26 722 1 129 321  493 068  31 736 2 128 255

  170 630   52 257   35 066   780 606   506 052   50 234  1 594 845 

  812 618   571 442    6 072 046   602 125   

Source : DIOC 2005/2006
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nombre plus important de pays. De nombreux migrants sont à la fois enracinés dans les pays 
de destination mais également mieux connectés avec leur pays d’origine, en raison des facilités 
de transport et des nouveaux outils de communication. Certains groupes de migrants 
sont, à l’inverse, dans des formes d’hyper-mobilité, par exemple au sein des zones de libre 
circulation ou des multinationales. Les formes de migration de travail temporaire plus « tradi-
tionnelles » persistent, voire se développent, mais là encore les attentes des migrants par 
rapport aux liens qu’ils entretiennent avec leur pays d’origine ont changé, ainsi que leur façon 
d’envisager et de concrétiser leur  engagement vis-à-vis de leur communauté d’origine.

politiques publiques visant à mieux valoriser les compétences de la diaspora au service 
du développement des pays d’origine. Ces pistes s’articulent autour d’un objectif central, qui 

l’action des politiques publiques dans les pays d’origine et de destination, et de trois axes 
qui consistent à (i) améliorer l’accès à l’information, (ii) soutenir les initiatives des membres 
de la diaspora et (iii) impliquer plus largement les collectivités locales et les employeurs.

Les missions du ministère des Affaires étrangères sont :

■   la synthèse et la mise en perspective de l’information sur l’évolution de la conjoncture internationale 

■

■

■  la protection des intérêts français à l’étranger et l’assistance aux ressortissants français hors 
du territoire.

La Direction générale de la mondialisation, du développement et des partenariats (DGM), créée 
en avril 2009 dans le cadre de la réorganisation du MAE, permet à la diplomatie française de mieux 

Confronté à des enjeux globaux qui ont un impact direct sur la vie de nos concitoyens, ainsi qu’à une 
multiplication des acteurs, le MAE entend mettre ainsi l’accent sur le nécessaire traitement de ces enjeux 
planétaires, convaincu que chacune des grandes questions économiques, culturelles et sociétales 
appelle une action collective avec davantage d’ouverture et de partenariats, d’anticipation, de coordi-
nation interministérielle, de réactivité, d’interdisciplinarité et une approche résolument européenne.


